
On accède au RSST dématérialisé par le portail Eduline ([https://eduline.ac-lille.fr) 
avec ses identifiants académiques.

On se rend dans les applications :

On clique sur la rubrique « gestion des personnels », puis sur « Registre 
Dématérialisé Santé Sécurité au Travail » dans la partie « mon portail agent ».
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